
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° 31 – Vendredi 09 juin 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coordonnées 
Siège social et adresse postale : 

23, Rue Pied de Fond 

B.P. 18312 

79043 NIORT CEDEX 

Accueil :  

Legé Annie 

Mahaoudi Hakim 

Poirault Jean-Luc 

Site officiel et E-mail :  

https://foot79.fff.fr 

district@foot79.fff.fr 

Horaires d'ouverture : 

Du lundi au jeudi : 08 h 00 – 17 h 00 

Le vendredi :  

08 h 00 – 16 h 00 (d’Avril à octobre) 

08 h 00 17 h 00 (de novembre à mars) 

Réunions-Manifestations 
 
Samedi 10 juin 2023  
Journée Nationale des Débutants à Chauray 

Finales Coupes et Challenges Jeunes à 
Mauléon à partir de 11 h 30 

 
Dimanche 11 juin 2023  
Finale Coupe des Réserves à 13 h 00 

Finale Coupe Saboureau à 16 h 00 

Stade de Terves 

 
Dimanche 18 juin 2023  
Finale Coupe U18 à 13 h 00 

Finale Coupe Deux-Sèvres à 16 h 00 

Stade de Mauléon 
 
Jeudi 15 juin 2023  
- Commissions Sportive et Litiges 
- Commission Discipline  
 

Vendredi 23 juin 2023  
Réunion de Fin de saison des arbitres à 

Fenioux 

Sommaire 
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      Réunion commune Restreinte du 08 juin 2023 

     Procès-Verbal n° 41 
 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-Président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr. GODET Jean-Pierre  

 
 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires, 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 

   Les Frais de Procédure, soit la somme de 77.00 seront débités du compte du club appelant. 
   Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 

 
 
 

 
 
Le Procès-Verbal n° 40 du 1er juin 2023 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

COURRIERS  
 
➢ Du club de l’Amicale St Martin : Nous informant de la mise en sommeil de leur club pour la saison 2023-2024 
Pris note 
 
➢ Du club d’Amailloux : Souhaite jouer en D4 pour la saison 2023-2024, s’il y a des désistements 
Pris note 
 
➢ Du club de Mougon : Demande à évoluer dans la poule sud de D4 pour la saison 2023-2024 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

COMMISSIONS 
SPORTIVE – LITIGES ET CONTENTIEUXS 
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Le Secrétaire                   Le Président 
   Jean-Pierre GODET                Gilles BAUDOUIN 
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Réunion du 04 Juin 2023 

Procès-Verbal n° 22 

 

 

 

 

 

RECTIFICATIF : 
L’équipe du THOUARS FOOT 79 évoluera dans le championnat U16 R2 et non dans le championnat U17 D1 comme 
indiqué par erreur dans le précèdent P.V. 
 

 

 

 

 

Point sur les réponses au 04 juin 2023. 
 
1/ A la question envisagez –vous d’inscrire une équipe en U18 DISTRICT ? 
Ont répondu OUI : ECHIRE ST GELAIS – GJ EVSABB FCN – MONCOUTANT – LE TALLUD – PARTHENAY VIENNAY – 
CHAMPDENIERS PAMPLIE – SCAL MC – VENISE VERTE - PAYS ARGENTONNAIS – 
Ont répondu NON : BRESSUIRE FC – NIORT ST FLORENT – FC3C – BEAUVOIR – 
Réflexion en cours : GATIFOOT – PAYS MAULEONAIS GJ – AVENIR 79  
 
2 / A la question envisagez-vous d’engager une équipe dans le championnat régional U14 ? 
Sur les 12 clubs concernés : 
Ont répondus OUI : BRESSUIRE FC – CHAURAY – PARTHENAY VIENNAY – NIORT ST FLORENT – ECHIRE ST GELAIS – GJ 
EVSABB FCN – AVENIR 79 – THOUARS  
A répondu NON :  BEAUVOIR. 
N’ont pas répondu : NIORT CHAMOIS FC – GJ CERIZAY INTERBOCAGE – GJ CŒUR DE BOCAGE  
 
3/ Le secrétariat du District transmettra à l’ensemble des clubs un document, émanant du District de CHARENTE-
MARITIME, concernant la mise en place d’un championnat U19 INTERDISTRICTS. 
 
 
 

 

 

➢ Finales du 03 JUIN à MELLE.  
CDJ représentée par M.M. HAYE – PINTAULT - MAGNAN. 
Résultats :  
Championnat U13 -3ème Division- 
Finale 
GJ ST VARAUDAISE / ECHIRE ST GELAIS 3    0 - 3 
3 et 4ème  
MONCOUTANT 2 / BEAUVOIR 2           2 - 1 
5 et 6ème 
GJ EVSABB FCN 2 / CHAURAY 4          1 - 0 

 

COMMISSION DES JEUNES 
 

CHAMPIONNATS REGIONAUX 

SONDAGES  

FINALES DES CHAMPIONNATS 
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Championnat U13 -2ème Division- 
Finale 
BRESSUIRE 2 / CHAURAY 3            0 - 0 (tab 2 - 3)  
3 et 4ème 
NIORT ST LIGUAIRE / GJ CERIZAY IB 2        0 - 0 (tab 6 - 5) 
5 et 6ème 
CHAURAY 3 / GJ SUD DEUX-SEVRES        0 - 0 (tab 3 - 1) 
Championnat U13 -1ère Division-  
MONCOUTANT / VAL DE BOUTONNE      5 - 4 
Championnat U15 -3ème Division- 
AUTIZE OREE 2 / ES PEXINOISE 1.2 
Championnat U15 -2ème Division- 
GJ ST VARAUDAISE / GJ SUD DEUX-SEVRES    1 - 2 
Championnat U17 -1ère Division- 
GJ BOUTONNAIS EN MELLOIS / PARTHENAY VIENNAY 1 - 1 (tab 2 - 4) 
 
Il est important de signaler l’excellent état d’esprit des participants. 
Remerciements au PAYS MELLOIS pour la mise à disposition des installations et le parfait accueil. 
 
 
 
                                                                              Le Secrétaire    
                                                                              Jean-Paul DENIAU 
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Réunion du 06 Juin 2023 

Procès-Verbal n° 23 

 
 

 

 

 

 

Après étude des différents courriers et renseignements pris auprès du service juridique de la LFNA, il s’avère 
que l’article ci-dessous prévaut : 
 
ART 39 BIS des R.G. de la F.F.F.  
1. Dispositions communes. 
« En fin de saison, si l’entente n’est pas renouvelée pour la saison suivante, les droits sportifs acquis par l’équipe en entente sont 
attribués exclusivement au club support, et en aucun cas à l’autre (l’un des autres) club(s) constituant(s). » 

 
ENTENTE VAL DE BOUTONNE/LEZAY en U17 -Accession LFNA- 
L’entente étant dénoncée par les deux clubs (mail du 23 Mai à 14H28), le club support VAL DE BOUTONNE 
accède au championnat U18 R2. 
Le G.J A.F.P. pourra transmettre sa candidature au District pour un éventuel repêchage. 
Modalités concernant les repêchages (mail transmis le 31 mai à 10H22). 
 
 
Pour la Commission, 

 
Le Président                                        Le Secrétaire 
Dany BODIN                                        Jean-Paul DENIAU 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accession au Championnat U18 R2 

 

COMMISSION DES JEUNES 
 



                                          N° 31 - Vendredi 09 juin 2023               Page 10 sur 20 

           

 

 
   
                                                                                                                                                                                                                                  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                          N° 31 - Vendredi 09 juin 2023               Page 11 sur 20 

           

 

 
   
                                                                                                                                                                                                                                  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La journée phare du Football d'Animation pointe le bout de son nez. En espérant que le temps soit clément, 

retrouvez toutes les informations liées à la journée en cliquant sur les liens ci-dessous : 

Plan d'accès global : https://foot79.fff.fr/simple/plan-dacces-global-jnd/ 

Dossier de la journée : https://foot79.fff.fr/simple/jnd-le-dossier-de-la-journee/ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

JOURNEE NATIONALE  
DES DEBUTANTS  

A CHAURAY 
SAMEDI 10 JUIN 

https://foot79.fff.fr/simple/plan-dacces-global-jnd/?fbclid=IwAR0ntugVClb1yEimdSU0DIP1p5sMverdslHxfKogDNqLpZM_2u3L6S9W_RY
https://foot79.fff.fr/simple/jnd-le-dossier-de-la-journee/?fbclid=IwAR25YE9JYgNFh-Fk86yZcBbhCLO8NiVLwUsW6lSRLlIZxDIRPmdGD4vyNms
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NOS PARTENAIRES 
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LE PASS’SPORT RECONDUIT EN 2023-2024 
 

1. Faire une communication générale  
▪ Apposer dans votre club  

o L’affiche informant de la reconduction du dispositif pour la saison sportif 2023/2024  
o L’affiche rappelant les publics bénéficiaires,  

▪ Faire une information sur votre site internet.  
 
[Les affiches ont été transmises par le MSJOP aux fédérations sportives] 
 

2. Informer individuellement chaque jeune  

▪ Demander systématiquement lors de l’inscription aux jeunes et à leurs parents s’ils sont éligibles au 
Pass’Sport : enfants bénéficiaires de l’Allocation adulte handicapé, de l’Allocation éducation enfant 
handicapé, de l’allocation de rentrée scolaire ou étudiant boursier. 

 
3 Appliquer immédiatement la déduction de 50€ 

lors de l’inscription, contre la remise du code 
individuel au nom de l’enfant, prouvant son 
éligibilité au Pass’Sport. Ce code est transmis par 
le Ministre des Sports à la famille, fin août. 
 

4 Pour les inscriptions ou pré-inscriptions prises 
entre début juin et fin août 2023 (soit avant la 
transmission des codes individuels) : 
 

▪ Vous pouvez appliquer la déduction et 
demander un chèque de caution de 50€ à la 
famille 

 

▪ Restituer le chèque de caution lors de la 
transmission du code individuel par la famille 
fin août / début septembre.   

 

▪ A défaut de transmission du code, procéder à 
l’encaissement du chèque. 

 
5 Faire la demande de remboursement des 

Pass’Sport sur votre compte LecompteAsso 
(LCA). Le remboursement est réalisé rapidement 
par l’Agence de services au paiement, à la fin de 
chaque mois à partir de septembre. 

 
 
Pour toute information sur le dispositif : https://www.pass.sports.gouv.fr/jeunes-et-familles/faq/ 

 

AVIS AUX CLUBS 

https://www.pass.sports.gouv.fr/jeunes-et-familles/faq/
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La plateforme publique du bénévolat JeVeuxAider.gouv.fr organise un été solidaire avec « La tournée de 

juin ». Cette campagne de mobilisation nationale de bénévoles met à l’honneur les missions de bénévolat 

liées au sport, aux loisirs et à la culture.  

 

JeVeuxAider.gouv.fr, met le cap sur les 

solidarités estivales !        Et si nous 

rendions la promesse de l’été, ses fêtes et 

ses échappées accessibles au plus grand 

nombre ? Le District de Football des Deux-

Sèvres s’associe à la campagne de 

mobilisation La tournée d’été lancée par 

JeVeuxAider.gouv.fr pour relever ce défi ! 

            Tout le mois de juin, la plateforme 

publique du bénévolat encourage les 

missions de bénévolat dédiées aux sports, 

à la culture et aux divertissements. Pour 1 

heure ou 2, une ou plusieurs fois par mois, 

il y a forcément une mission qui correspond 

à vos envies et à vos disponibilités !  

 

Ensemble, nous pouvons faire de cet été une boucle joyeuse tournée vers les autres.  

 

Retrouvez toutes les missions sur JeVeuxAider.gouv.fr 
 

Pour proposer une mission de bénévolat, voici la démarche à suivre :  

http://api.api-engagement.beta.gouv.fr/r/campaign/646b1e6aa9e7d882168f230f 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://urldefense.com/v3/__http:/jeveuxaider.gouv.fr/__;!!CFXnMXm9!CWmGI10sUGds_ia-Ff645rHFGbPMsvILqk3uPr3ib6dDytohCjX0DAtYVYRxasAyvWrtV8fC8UvcrTeUs2BMPFmQgLPZIsEJSInO-A$
http://jeveuxaider.gouv.fr/
https://www.jeveuxaider.gouv.fr/engagement/la-tournee-dete-cap-sur-les-solidarites-estivales/
http://api.api-engagement.beta.gouv.fr/r/campaign/646b1e6aa9e7d882168f230f
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Le District des Deux-Sèvres de Football recrute un(e) conseiller(ère) Technique en charge du Développement et de 

l’Animation des Pratiques (DAP). 

  

Placé(e) sous l’autorité hiérarchique du Président du District et l’autorité technique du Directeur Technique Régional, 

il/elle sera chargé(e) de mettre en place les actions de la F.F.F. qui relèvent du DAP sur le District de Football des Deux-

Sèvres. 

Ce poste est un CDI. 

Les candidatures (lettre et CV avec photo) sont à adresser par mail (district@foot79.fff.fr) au District de Football des 

Deux-Sèvres à l’attention du Président au plus tard le vendredi 23 juin 2023. 

  

L’étude et le choix des candidatures retenues seront effectués le mardi 27 juin 2023. 

Les entretiens des candidat(e)s sélectionné(e)s auront lieu le jeudi 06 juillet 2023 au Siège du District situé 23 rue de 

Pied de Fond – 79000 Niort. 

  

Prise de fonctions prévue pour début septembre 2023 au plus tard. 
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Vous pouvez maintenant vous engager en Coupe de France (fin d’engagement le 15/06/2023) en suivant la procédure 
suivante sur Footclubs : 

Si Coupe de France déjà pratiquée en 2021/2022 et/ou 2022/2023, il faut : 

• aller sur « Footclubs » 
• passer en saison 2023/2024 
• Menu, Epreuves Fédérales, Engagements 
• Avis club : Accord (ou éventuellement Refus) 
• Valider 
• Cliquer sur "Pré-engagée" 
• vérifier le terrain 
• Si nocturne alors que la saison dernière en diurne : le spécifier impérativement dans le cadre desiderata en 

bas. 
• Valider 

Si Coupe de France non-pratiquée en 2021/2022 et 2022/2023, il faut : 

• aller sur « Footclubs » 
• passer en saison 2023/2024 
• Menu, Epreuves Fédérales, Engagements 
• Cliquer sur "Engager une équipe" 
• Cliquer sur Centre de Gestion : « F.F.F. » puis cocher la compétition concernée 
• Cliquer sur Suivant 
• Cliquer sur Suivant 
• Mentionner le terrain 
• Cliquer sur suivant 
• Si nocturne ou desiderata particulier : le spécifier impérativement dans le cadre desiderata en bas. 
• Valider 

 C'est tout ! Bon courage. 

 Si problème vous pouvez m'envoyer un courriel à pmouthaud@lfna.fff.fr                                             

mailto:pmouthaud@lfna.fff.fr
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INFOS DES CLUBS 
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